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Observation concernant le projet de Parc éolien de Brebières 
 
 
 
 
Tout comme la plupart de nos concitoyens, nous sommes évidemment conscients de 
l’extrême urgence climatique, de la nécessité de recourir aux énergies renouvelables, et 
des impacts potentiels de l’énergie nucléaire sur l’environnement (démantèlement des 
centrales, gestion des déchets radioactifs), mais nous sommes convaincus que l’éolien 
industriel n’est pas la meilleure des solutions en raison des impacts possibles sur 
l’environnement et la santé,  des préjudices financiers subis par les riverains, de l’héritage 
incertain laissé aux générations futures (coût du démantèlement), et des aides publiques 
considérables pour un gain écologique de plus en plus contesté. Hors nucléaire, d’autres 
sources d’énergie verte sont plus efficaces d’un point de vue environnemental, technique 
et économique pour produire de l’électricité (photovoltaïque sur toitures, hydraulique, 
éolien offshore flottant), ou de la chaleur (biogaz, déchets, géothermie) :  

- Voir le Rapport de la Cour des Comptes de mars 2018 qui demande un rééquilibrage 
des soutiens vers les énergies renouvelables thermiques (page 22) : « Ainsi, compte 
tenu de son profil énergétique peu carboné, si la France avait voulu faire de sa 
politique en faveur des EnR un levier de lutte contre le réchauffement climatique, elle 
aurait dû concentrer prioritairement ses efforts sur le secteur des EnR thermiques qui 
se substituent principalement à des énergies fossiles émissives de CO2 ». 

- Voir aussi le dossier des ingénieurs Bruno Ladsous et Jacques Ricour : Comparons 
l’efficacité des énergies en incluant leur impact environnemental et leur démantèlement 
(avril 2019). 

- Voir enfin ce qu’en dit le Syndicat mixte du SCOT Grand Douaisis (L’observatoire de 
l’environnement climat No. 2, page 4), « Sur le bâti, il existe un potentiel très important 
de surfaces pouvant accueillir de l’énergie photovoltaïque sur les toits d’entrepôts, de 
centres commerciaux et de bâtiments d’activités… Compte tenu des surfaces 
importantes de toitures recensées et compte tenu des enjeux de limiter l’artificialisation 
des sols, le développement des installations photovoltaïques sur toitures (résidentielles 
ou d’activités) est une priorité ».   

 
Si on repensait le mix énergétique en diminuant de moitié l'objectif éolien pour ne le 
concentrer que sur des zones déjà industrialisées, de moindre impact sur l'environnement 
et le cadre de vie, on voit bien qu'il serait tout à fait possible de compenser immédiatement 
par le photovoltaïque sur toitures ou la rénovation énergétique des logements. Ce 
rééquilibrage de l’aide publique, qui aujourd’hui favorise essentiellement les industriels 
éoliens, permettrait notamment aux particuliers d’en tirer directement les bénéfices sans 
devoir s'endetter à long terme tout en contribuant à l’effort collectif. Aucune énergie verte 
n’est parfaite sur le plan écologique, mais la solution éolienne est peut-être la pire de 
toutes… 
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Le développement de l'éolien, dont tous conviennent qu'il a été conduit de manière 
anarchique, pourrait dorénavant faire l’objet d’une véritable planification nationale dans le 
respect des principes suivants : 
✓ équité entre les territoires, 
✓ respect des nouveaux engagements européens, nationaux et régionaux en termes 

d’environnement et de biodiversité (Nouvelle stratégie nationale pour les aires 
protégées, Nouvelle décision de la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) pour 
la protection des oiseaux sauvages, …), 

✓ concertation réelle avec les populations locales en amont des engagement pris par les 
communes. 

 
Près de 30% des éoliennes terrestres sont déjà construites en Hauts de France pour 
environ 6% du territoire national. Un certain consensus émerge pourtant aujourd’hui, 
toutes tendances politiques confondues : notre région a suffisamment donné en matière 
d’éolien industriel. 
Même GREEPEACE, dans son dossier Électricité : votre région est-elle verte ? publié en 
juillet 2021, classe la région Hauts-de-France en tête avec la note de 10/10 et reconnaît 
que l'arrêt de la construction de nouveaux parcs éoliens pourrait être compensé par 
le remplacement des anciennes éoliennes par des éoliennes plus puissantes et le 
développement d’autres énergies renouvelables, notamment le photovoltaïque sur 
toitures. 
Tout récemment, les médias se sont largement fait l’écho de la décision du Tribunal 
administratif de Lille (6 février 2023) qui a partiellement annulé le schéma régional 
d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) de la 
Région Hauts de France au motif principal que celui-ci ne justifie pas l’absence d'objectif 
de développement de l'énergie éolienne terrestre. Or, le même tribunal précise dans son 
jugement que « la modernisation du parc éolien existant peut permettre un accroissement 
de la production d'énergie éolienne sans pour autant augmenter le nombre d'éoliennes 
implantées sur le territoire régional ». Il suffira donc que la région précise cela pour que le 
SRADDET soit autorisé… 
 
Pourquoi donc cet acharnement à vouloir construire toujours plus de nouveaux parcs 
éoliens dans notre région ? 
La région Hauts de France sera-t-elle toujours considérée comme la poubelle de la France 
et ses habitants méprisés ? Après la seconde guerre mondiale, le charbon, l’industrie et la 
pollution, le peu qu’il nous reste de paysages ruraux, d’espaces préservés et de 
biodiversité sera-t-il massacré ? 
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